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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

EXTRAIT DU REGISTRE
des Délibérations du Conseil Municipal

Séance du 07 novembre 2024

Le Conseil Municipal, convoqué le 31 octobre 2024, s'est réuni
à l'hôtel de Ville de Besançon

Conseillers Municipaux en exercice : 55

Présidence de M. Abdel GHEZALI, 1° Adjoint

Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume
BAILLY, Mme Anne BENEDETTO (à compter de la question n° 2), M. Kévin
BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, M. François BOUSSO (à
compter de la question n° 2), Mme Nathalie BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI,
Mme Claudine CAULET, Mme Aline CHASSAGNE (à compter de la question n° 2),
Mme Julie CHETTOUH (à compter de la question n° 4), M. Sébastien COUDRY (à
compter de la question n° 4), M. Laurent CROIZIER, M. Benoit CYPRIANI, Mme Karine
DENIS-LAMIT, M. Cyril DEVESA (à compter de la question n° 2), Mme Marie
ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT, Mme Lorine GAGLIOLO, Mme Nadia GARNIER (à
compter de la question n° 4), M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE, Mme Valérie
HALLER, M. Jean-Emmanuel LAFARGE (à compter de la question n° 2), Mme Marie
LAMBERT (à compter de la question n° 19), M. Aurélien LAROPPE (à compter de la
question n° 2), Mme Myriam LEMERCIER, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR (à compter de la
question n° 2 et jusqu'à la question n° 6 incluse), Mme Agnès MARTIN, M. Saïd MECHAI
(à compter de la question n° 2), Mme Carine MICHEL, Mme Laurence MULOT,
M. Yannick POUJET (à compter de la question n° 2), M. Anthony POULIN, Mme Karima
ROCHDI, M. Jean-Hugues ROUX, Mme Juliette SORLIN (à compter de la question n° 4),
M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, M. André TERZO (jusqu'à la question n 3
incluse), Mme Claude VARET, Mme Sylvie WANLIN (à compter de la question n° 2),
Mme Christine WERTHE, Mme Marie ZEHAF

Mme Christine WERTHE

Mme Annaïck CHAUVET, Mme Sadia GHARET, M. Pierre-Charles HENRY, M. Damien
HUGUET, M. Christophe LIME, Mme Marie-Thérèse MICHEL, Mme Françoise PRESSE,
Mme Anne VIGNOT

Mme Anne BENEDETTO à M. Hasni ALEM (jusqu'à la question n° 1 incluse), M. François
BOUSSO à Mme Valérie HALLER (jusqu'à la question n° 1 incluse), Mme Annaïck
CHAUVET à M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Julie CHETTOUH à Mme Frédérique
BAEHR (jusqu'à la question n° 3 incluse), M. Sébastien COUDRY à Mme Carine MICHEL
(jusqu'à la question n° 3 incluse), Mme Nadia GARNIER à M. Anthony POULIN (jusqu'à la
question n° 3 incluse), M. Pierre-Charles HENRY à Mme Christine WERTHE, M. Damien
HUGUET à M. Nathan SOURISSEAU, Mme Marie LAMBERT à M. Guillaume BAILLY
(jusqu'à la question n° 18 incluse), M. Christophe LIME à M. Gilles SPICHER, M. Jamal
Eddine LOUHKIAR à M. Yannick POUJET (à compter de la question n° 7), M. Saïd
MECHAI à M. Ludovic FAGAUT (jusqu'à la question n° 1 incluse), Mme Marie-Thérèse
MICHEL à M. Aurélien LAROPPE, Mme Françoise PRESSE à Mme Lorine GAGLIOLO,
Mme Juliette SORLIN à M. Yannick POUJET (jusqu'à la question n° 3 incluse), M. André
TERZO à Mme Aline CHASSAGNE (à compter de la question n° 4), Mme Anne VIGNOT
à M. Abdel GHEZALI, Mme Sylvie WANLIN à M. Jean-Hugues ROUX (jusqu'à la question
n° 1incluse)
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16
Forêt - Adhésion au Program for the Endorsement of Forest Certification

(PEFC)

Rapporteur: M. Abdel GHEZALI, Adjoint

Commission n° 2
Date

22/10/24
Avis

Favorable unanime

Résumé:
La Ville de Besançon, propriétaire de 2 040 ha de forêt est titulaire de la certification PEFC
(Programme de reconnaissance des systèmes de certification forestière), qui prescrit des règles de
gestion durable de la forêt dans ses fonctions économique, écologique et sociale.
Cette certification garantit l'application de règles strictes par tous les intervenants en forêt
(propriétaires, exploitants et entrepreneurs de travaux forestiers). Elle permet également d'apporter
aux produits issus de la forêt communale, les garanties éventuellement demandées par les
industriels, les négociants et les consommateurs concernant la qualité de la gestion durable.
La certification actuelle de la forêt communale de Besançon arrive à son terme le 31 décembre
2024 et il est proposé de la renouveler pour une période de cinq ans à compter du 01 janvier 2025.

1 - Présentation de PEFC (Program for the Endorsement of Forest Certification schemes ou
Programme de reconnaissance des systèmes de certification forestière)

PEFC est une organisation internationale de certification forestière, créée en 1999, promouvant la
gestion durable des forêts.
Le label PEFC certifie les forêts à travers des normes qui s'appliquent aux propriétaires forestiers, aux
exploitants et aux entreprises de la filière forêt-bois-papier pour la gestion durable de la forêt et la
traçabilité du bois (plus de 2000 membres en Bourgogne Franche-Comté en juin 2024).

Pour la Ville de Besançon, cette certification atteste la gestion durable de la forêt communale et le
respect de ses fonctions économiques, environnementales et sociales. La certification garantit
également l'application de règles strictes par tous les intervenants en forêt (propriétaires, exploitants
et entrepreneurs de travaux forestiers). Enfin, cette certification permet d'apporter aux produits issus
de la forêt communale les garanties éventuellement demandées par les industriels, les négociants et
les consommateurs concernant la qualité de la gestion durable.

li - Renouvellement de la certification de la gestion durable de la forêt communale

La Ville de Besançon est détenteur de la certification PEFC depuis 2020 et jusqu'au 31 décembre
2024. Dès lors, la période de certification doit être renouvelée par une nouvelle adhésion à PEFC
début 2025.

En renouvelant son adhésion, la Ville s'engage à :
- inscrire l'ensemble de la forêt relevant du régime forestier et pour une période de 5 ans, dans

la politique de qualité de la gestion durable définie par PEFC BFC, et accepter que cette
adhésion soit rendue publique,

- signer et respecter les règles de gestion forestière durable PEFC/FR ST 1003-1 : 2016,
- mettre en place les mesures correctives qui pourraient être demandées par PEFC Bourgogne-

Franche-Comté en cas d'écart des pratiques forestières aux règles de gestion forestière
durable PEFC/FR ST 1003-1: 2016,

- honorer les frais de participation fixée par PEFC BFC au travers de l'appel à cotisation pour 5
ans, d'un montant prévisionnel de 2 115,64 €,

- signaler toute modification concernant la forêt de la Commune,
- respecter les règles d'utilisation du logo PEFC en cas d'usage de celui-ci.
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Par ailleurs, en qualité de propriétaire, la Ville de Besançon s'engage à demander à l'ONF de mettre
en œuvre sur les terrains relevant du régime forestier et pour ce qui relève de sa mission, les
engagements pris par la commune dans le cadre de sa participation à PEFC.

Mme Fabienne BRAUCHLI (1), conseillère intéressée, ne prend part ni au débat, ni au vote.

A l'unanimité, le Conseil Municipal :

se prononce favorablement sur le renouvellement d'adhésion de la Ville de Besançon à
PEFC Bourgogne Franche-Comté,

approuve les statuts de l'association,

se prononce favorablement sur le versement de la cotisation d'un montant de
2 115,64 € pour une durée de 5 ans,

désigne Mme Fabienne BRAUCHLI, adjointe déléguée en charge de la forêt communale
comme représentante de la Ville au sein de PEFC,

autorise Mme la Maire, ou son représentant, à signer tout document afférent,
notamment le bulletin d'adhésion PEFC BFC.

Rapport adopté à l'unanimité
Pour : 53 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseiller intéressé : 1

Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besançon dans /es deux
mois suivant sa publicité.

La Secrétaire de séance,

Christine WERTHE
Conseillère Municipale
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La Maire,

Anne VIGNOT
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